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Le dossier de demande dôautorisation environnementale est constitué de onze volets :   

ž Volume 0Ѓ: Guide de lectureЃ;  

ž Volume AЃ: Pr®sentation du dossier dôautorisation environnementaleЃ;  

ž Volume BЃ: Description du projetЃ;  

ž Volume CЃ: £tude dôimpact actualis®eЃ;  

ž Volume C -1 : Résumé non technique  ;  

ž Volume DЃ: Loi sur lôEauЃ;  

ž Volume D -1 : Note non technique du dossier Loi sur lôeau 

ž Volume EЃ: ICPEЃ;  

ž Volume FЃ: Dossier de demande de d®rogation esp¯ces prot®g®es ;  

ž Volume GЃ: Avis de lôautorit® environnementale et m®moire en r®ponseЃ;  

ž Volume HЃ: Annexes.  

 

Le présent document correspond au Volume C  : Etude dôimpact actualis®e. 

 

  



 

En vue du d®p¹t du Dossier dôAutorisation Environnementale (DDAE), des compl®ments ont ®t® apport®s ¨ lô®tude 

dôimpact r®alis®e dans le cadre du dossier dôenqu°te publique. Lô®tude dôimpact a ®t® soumise ¨ enqu°te publique du 4 

novembre 2022 au 5 décembre 2022.  

Les modifications apport®es dans lô®tude dôimpact actualisée sont surlignées en bleu  pour faciliter la relecture du  

document.  

Les principales modifications apportées sont listées ci - après  :  

-  Actualisation liée aux évolutions du  projet au stade conception - réalisation  ;  

-  Intégration d e lô®tude de pollution olfactive réalisée par ANTEA en 2023  ;  

-  Int®gration de lô®tude dô®valuation des gaz ¨ effet de serre r®alis®e en 2024 ;  

-  Int®gration de lô®tude air et sant® r®alis®e par Rincent Air en 2023 ;  

-  Intégration du diagnostic sonore du site réalisé par LASA en 2024  ;  

-  Int®gration de la version finale de lô®tude pr®alable agricole r®alis®e par Envilys en 2023 ;  

-  Prise en compte du dossier de demande de dérogation espèces protégées (cf. Pièce F du DDAE)  ;  

-  Prise en compte du PLU de la commune de Rivesaltes et du SCoT de la Plaine du Roussillon modifi®s par lôarr°t® du 23 

mai 2023  ;  

-  Précisions concernant les chapitres  «  Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du Plan Local 

dôUrbanisme de Rivesaltes » et «  Evaluation environnementale de la mise en compatibilité du Schéma de Cohérence 

Territoriale de la Plaine du Roussillon  : les document concernés ont été mis en compatibilité dans le cadre de la DUP, 

conformément aux principes décrits dans ces chapitres.  

-  Mise ¨ jour de lôanalyse sur le cumul des incidences avec dôautres projets existants ou approuv®s. 
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1  Préambule  de lô®tude dôimpact 

La pr®sente ®tude dôimpact concerne la r®alisation dôun 

nouvel ®tablissement p®nitentiaire dôune capacit® de 515 

places  sur une emprise située sur la commune de  Rivesaltes 

dans le département de s Pyrénées -Orientales (66 ).  

Le site est localisé  au nord du territoire communal dans la 

continuit® de lôextension de la zone dôactivit®s ç Mas de la 

Garrigue Nord  ».  

Lô®tude dôimpact de lôop®ration est ins®r®e dans le 

Dossier dôAutorisation Environnementale (DAE).   

1.1  Insertion de la présente étude 

dôimpact dans le calendrier global du 

projet  

LôAgence Publique pour lôImmobilier de la Justice (APIJ), en 

sa qualit® de ma´tre dôouvrage pour le compte de lô£tat ï 

ministère de la Justice , est expressément autorisée à 

conclure des marchés globaux sectoriels dans le domaine 

p®nitentiaire en application de lôarticle L.2171-4 3° du code 

de la commande publique, qui évoque «  une mission globale 

portant sur [é] la conception, la construction et 

lôam®nagement des ®tablissements p®nitentiaires ». Ce mode 

de d®volution de la commande publique sô®loigne ainsi des 

modalités de la loi MOP ordinaire appliquées par les maîtres 

dôouvrages publics. Il permet de d®signer dans le cadre dôune 

unique consultation, puis dôassocier tout au long du projet le 

concepteur et lôentreprise g®n®rale de travaux. 

Le recours à un marché public global sectoriel entraîne, pour 

le ma´tre dôouvrage, la n®cessit® de constituer en amont de 

la proc®dure dôachat, un dossier pr®cis et exhaustif 

recueillant lôensemble des caract®ristiques du site. Par 

ailleurs, afin de sécuriser le montage contractuel et de 

prot®ger ainsi lôint®r°t financier de lô£tat, lôobtention des 

autorisations administrativ es et réglementaires et 

notamment lôarr°t® de d®claration dôutilit® publique 

emportant mise en compatibilit® des documents dôurbanisme, 

conditionnent la notification du contrat de conception -

r®alisation par lôAPIJ. 

Le projet lauréat a été désigné et le marché de conception -

réalisation a été attribué au groupement mené par Bouygues 

Construction, compos® des bureaux dô®tudes EGIS 

Environnement, IGREC Ingénierie , AIA Environnement, 

DEFENCO et du cabi net dôarchitecte AIA Architectes. 

 

Ce type de montage a pour conséquence que le projet 

pr®cis nôest pas connu au stade de lôenqu°te publique 

relative ¨ la d®claration dôutilit® publique et ¨ la mise 

en compatibilité  des documents dôurbanisme. La 

pr®sente ®tude dôimpact incluse dans le dossier soumis 

à enquête publique contient donc les éléments de 

cadrage et de calibrage de lôopération.  

Une première saisine de l ôAutorit® Environnementale a ®t® 

réalisée en date du 30 juin 2022 dans le cadre du dossier de 

D®claration dôUtilit® Publique (DUP). Lôenqu°te publique sôest 

déroulée du 4 novembre 2022 au 5 décembre 2022.  

La pr®sente ®tude dôimpact actualis®e sôinscrit dans le cadre 

du Dossier dôAutorisation Environnementale (DAE). 
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1.2  Le contexte réglementaire  

1.2.1  Etude dôimpact 

Le code de lôenvironnement pr®cise dans son article L.122-1 

que « les projets qui, par leur nature, leur dimension ou leur 

localisation, sont susceptibles d'avoir des incidences notables 

sur l'environnement ou la santé humaine font l'objet d'une 

évaluation environnementale en fonction de critères et de 

seuils définis p ar voie réglementaire et, pour certains d'entre 

eux, après un examen au cas par cas .  » 

Conform®ment au tableau annex® ¨ lôarticle R.122-2 du 

même code, qui détermine précisément les projets donnant 

lieu à évaluation environnementale systématique ou après 

examen au cas par cas, sont notamment soumis à évaluation 

systématique les «  Opérations d'aménagement dont le 

terrain d'assiett e est supérieur ou égal à 10 ha  » (rubrique 

39 b).  

Compte tenu de ses caractéristiques, le projet  

dô®tablissement p®nitentiaire rel¯ve de cette cat®gorie. Il est 

par conséquent soumis ¨ la r®alisation dôune ®valuation 

environnementale systématique qui suppose la 

r®alisation dôune ®tude dôimpact pr®alable. 

 

Lô®tude dôimpact est ®tablie conform®ment aux articles 

R.122 -1 à R.122 -13 du code de lôenvironnement pris pour 

application des articles L.122 -1 à L122 -3 du code de 

lôenvironnement. 

 

1.2.2  Autorisation environnementale unique  

Depuis le 1er mars 2017, les différentes procédures et 

décisions environnementales requises pour les projets 

soumis à autorisation au titre de la réglementation des 

installations class®es pour la protection de lôenvironnement 

(ICPE) et les projets dôinstallations, ouvrages, travaux et 

activités (IOTA) soumis à autorisation au titre de la loi sur 

lôeau, sont fusionn®es au sein de lôautorisation 

environnementale.  

Les proc®dures vis®es par lôautorisation unique sollicit®e sont 

les suivantes :  

ž Autorisation au titre de la police de lôeau, en application 

de lôarticle L.214-3 du code de lôenvironnement ; 

Les pi¯ces justificatives de cette demande dôautorisation au 

titre de la police de lôeau sont pr®sent®es dans le volume D 

du dossier de demande dôautorisation unique. 

ž Déclaration au titre des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement (ICPE), en application de 

lôarticle L. 512-8 du code de lôenvironnement. 

Les pièces justificatives de ce dossier au titre des ICPE sont 

présentées dans le volume E du dossier de demande 

dôautorisation unique. 

ž D®rogation ¨ lôinterdiction dôatteinte aux esp¯ces et 

habitats prot®g®s, en application de lôarticle L.411-2 

(Modifié par LOI n°2016 -1087 du 8 ao¾t 2016) et lôArrêté 

du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et 

dôinstruction des d®rogations d®finies au 4Á de lôarticle 

L.411 -2 du Code de lôEnvironnement. 
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Les pièces justificatives de ce dossier sont présentées dans le 

volume F du dossier de demande dôautorisation unique. 

 

1.3  La structure et le contenu de lô®tude 

dôimpact 

La structure et le contenu de lô®tude dôimpact sont r®gis par 

les articles L.122 -3 et R.122 -5 du code de lôenvironnement. 

Lôarticle R.122-5 du code de lôenvironnement est r®dig® 

ainsi  :  

« I. ï Le contenu de l'étude d'impact est proportionné à la 

sensibilité environnementale de la zone susceptible d'être 

affectée par le projet, à l'importance et la nature des travaux, 

installations, ouvrages, ou autres interventions dans le milieu 

naturel ou  le paysage projetés et à leurs incidences 

prévisibles sur l'environnement ou la santé humaine.  

Ce contenu tient compte, le cas échéant, de l'avis rendu en 

application de l'article R.122 -4 et inclut les informations qui 

peuvent raisonnablement être requises, compte tenu des 

connaissances et des méthodes d'évaluation existantes.  

II. ï En application du 2° du II de l'article L.122 -3, l'étude 

d'impact comporte les éléments suivants, en fonction des 

caractéristiques spécifiques du projet et du type d'incidences 

sur l'environnement qu'il est susceptible de produire  :  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

1° Un résumé non technique des informations prévues ci -dessous. Ce résumé peut faire l'o bjet d'un 
document indépendant  ;  

Pièce E-1 ï Résumé non technique  

2° Une description du projet, y compris en pa rticulier  :  

ï une description de la localisation du projet ;  

ï une description des caractéristiques physiques de l'ensemble du projet, y compris, le cas échéant, 
des travaux de démolition nécessaires, et des exigences en matière d'utilisation des terres lors des 
phases de con struction et de fonctionnement  ;  

ï une description des principales caractéristiques de la phase opérationnelle du projet, relatives au 
procédé de fabrication, à la demande et l'utilisation d'énergie, la nature et les quantités des matériaux 
et des ressources naturelles utilisés  ;  

ï une estimation des types et des quantités de résidus et d'émissions attendus, tels que la pollution 

de l'eau, de l'air, du sol et du sous -sol, le bruit, la vibration, la lumière, la chaleur, la radiation, et 
des types et des quantités de déchets produits  durant les phases de construction et de 
fonctionnement.  

[é] 

Chapitre 3 ï Description du projet  

3° Une description des aspects pertinents de l'état initial de l'environnement, et de leur évolution en 
cas de mise en îuvre du projet ainsi qu'un aper­u de l'®volution probable de l'environnement en 

l'absence de mise en îuvre du projet, dans la mesure o½ les changements naturels par rapport à 
l'état initial de l'environnement peuvent être évalués moyennant un effort raisonnable sur la base 
des informations environnementales et des connaissances scientifiques disponibles  ;  

Chapitre 6 ï Aspects pertinents de 
lôenvironnement et leur ®volution 

4° Une description des facteurs mentionnés au III de l'article L.122 -1 susceptibles d'être affectés de 
manière notable par le projet  : la population, la santé humaine, la biodiversité, les terres, le sol, 

l'eau, l'air, le climat, les biens matériels, le pa trimoine culturel, y compris les aspects architecturaux 
et  archéologiques, et le paysage  ;  

Chapitre 4 ï Analyse de lô®tat initial 

du  site et de son environnement  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

5° Une description des incidences notables que le projet est susceptible d'avoir sur l'environnement 
résultant, entre autres  :  

a) De la construction et de l'existence du projet, y compris, le cas éché ant, des travaux de démolition  ;  

b) De l'utilisation des ressources naturelles, en particulier les terres, le sol, l'eau et la biodiversité, en 
tenant compte, dans la mesure du possible, de la disponibilité durable de ces ressources  ;  

c) De l'émission de polluants, du bruit, de la vibration, de la lumière, la chaleur et la radiation, de la 

création de nuisances et de l'élimination et la valorisation des déchets  ;  

d) Des risques pour la santé humaine, pour le patrimoine cu lturel ou pour l'environnement  ;  

e) Du cumul des incidences avec d'autres projets existants ou approuvés, en tenant compte le cas 
échéant des problèmes environnementaux relatifs à l'utilisation des ressources naturelles et des 
zones revêtant une importance particulière pour l'environnemen t susceptibles d'être touchées.  

Les projets existants sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 

d'impact, ont été réalisés.  

Les projets approuvés sont ceux qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact, ont fait l'objet d'une décision leur permettant d'être réalisés.  

Sont compris, en outre, les projets qui, lors du dépôt du dossier de demande comprenant l'étude 
d'impact :  

ï ont fait l'objet d'une étude d'incidence environnementale au titre de l'article R.181 -14 et d'une 
consultation  publique  ;  

ï ont fait l'objet d'une évaluation environnementale au titre du présent code et pour lesquels un avis 
de l'autorité environnementale a été rendu public.  

Sont exclus les projets ayant fait l'objet d'un arrêté mentionnant un délai et devenu caduc, ceux dont 

la décision d'autorisation est devenue caduque, dont l'enquête publique n'est plus valable ainsi que 
ceux qui ont été officiellement aban donnés par le maître d'ouvrage  ;  

f) Des incidences du projet sur le climat et de la vulnérabilité du p rojet au changement climatique  ;  

g) Des technologies et des substances utilisées.  

La description des éventuelles incidences notables sur les facteurs mentionnés au III de l'article 
L.122 -1 porte sur les effets directs et, le cas échéant, sur les effets indirects secondaires, cumulatifs, 
transfrontalier s, à court, moyen et long terme , permanents et temporaires, positifs et négatifs du 
projet  ;  

Chapitre 5 ï Description et a nalyse 
des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 

« ERC »)  

Chapitre 9 ï Cumul des incidences 
avec d'autres projets existants ou 
approuvés  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

6° Une description des incidences négatives notables attendues du projet sur l'environnement qui 
résultent de la vulnérabilité du projet à des risques d'accidents ou de catastrophes majeurs en rapport 
avec le projet concerné. Cette description comprend le cas échéant les mesures envisagées pour 
éviter ou réduire les incidences négatives notables de ces événements sur l'environnement et le détail 
de la préparation et de la réponse envisa gée à ces situations d'urgence  ;  

Chapitre 7 ï Incidences négatives 
notables du projet résultant de la 
vulnérabilité du projet face à des 
risques dôaccidents ou de 
catastrophes majeurs  

7° Une description des solutions de substitution raisonnables qui ont été examinées par le maître 
d'ouvrage, en fonction du projet proposé et de ses caractéristiques spécifiques, et une indication des 
principales raisons du choix effectué, notamment une co mparaison des incidences sur 
l'env ironnement et la santé humaine  ;  

Chapitre 2 ï Solutions de 
substitutions raisonnables examinées 

et raison du choix retenu  

8° Les mesures prévues p ar le maître de l'ouvrage pour  :  

ï éviter les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou la santé humaine et réduire les  
effets n'ayant pu être évités  ;  

ï compenser, lorsque cela est possible, les effets négatifs notables du projet sur l'environnement ou 
la santé humaine qui n'ont pu être ni évités ni suffisamment réduits. S'il n'est pas possible de 

compenser ces effets, le maître d'ouvrage justifie cette impossibilité.  

La description de ces mesures doit être accompagnée de l'estimation des dépenses correspondantes, 
de l'exposé des effets attendus de ces mesures à l'égard des impacts du projet sur  les éléments 

mentionnés au 5°  ;  

Chapitre 5 ï Description et a nalyse 
des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement et les mesures 

dô®vitement, de r®duction et de 
compensation associées (mesures 
« ERC »)  

9° Le cas échéant, les modalités de suivi des mesures d'évitement, de réductio n et de compensation 
proposées  ;  

Chapitre 5 ï Description et a nalyse 
des incidences notables du projet sur 
lôenvironnement et les mesures 
dô®vitement, de r®duction et de 

compensation associées (mesures 

« ERC »)  

10° Une description des méthodes de prévision ou des éléments probants utilisés pour identifier et 
évaluer les incidence s notables sur l'environnement  ;  

Chapitre 1 2 ï Méthodes de prévision 
utilisées pour évaluer les incidences 
notables du projet sur 
lôenvironnement 

11° Les noms, qualités et qualifications du ou des experts qui ont préparé l'étude d'impact et les 
études ay ant contribué à sa réalisation  ;  

Chapitre 1 3 ï Noms, qualité et 
qualification des experts des études 
menées  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

12° Lorsque certains des éléments requis ci -dessus figurent dans l'étude de maîtrise des risques pour 
les installations nucléaires de base ou dans l'étude des dangers pour les installations classées pour la 
protection de l'environnement, il en est fait état dans l'étude d'impact.  

Non concerné.  

III -  Pour les infrastructures de transport visées aux 5° à 9° du tableau annexé à l'article R.122 -2 

[é]. 
Non concerné.  

IV. ï Pour les projets soumis à autorisation en application du titre Ier du livre II, l'étude d'impact 
vaut étude d'incidence si elle contient les éléments exigés pour ce document par l'article R. 181 -14.  

Non concerné.  

V. ï Pour les projets soumis à une étude d'incidences en application des dispositions du chapitre IV 
du titre Ier du livre IV, le formulaire d'examen au cas par cas tient lieu d'évaluation des incidences 

Natura 2000 lorsqu'il permet d'établir l'absence d'i ncidence sur tout site Natura 2000. S'il apparaît 
après examen au cas par cas que le projet est susceptible d'avoir des incidences significatives sur un 
ou plusieurs sites Natura 2000 ou si le projet est soumis à évaluation des incidences systématique 
en a pplication des dispositions précitées, le maître d'ouvrage fournit les éléments exigés par l'article 
R.414 -23. L'étude d'impact tient lieu d'évaluation des incidences Natura 2000 si elle contient les 

éléments exigés par l'article R.414 -23.  

Chapitre 8 ï Incidences du projet sur 
le réseau Natura 2000  

VI. ï Pour les installations classées pour la protection de l'environnement relevant du titre Ier du livre 
V et les installations nucléaires de base relevant du titre IX du même livre, le contenu de l'étude 
d'impact est précisé et complété, en tant que de besoin , conformément aux dispositions du II de 
l'article D. 181 -15 -2 et de l'article R. 593 -17.  

Non concerné.  

VII. -  Pour les actions ou opérations d'aménagement mentionnées à l'article L. 300 -1-1 du code de 

l'urbanisme, l'étude d'impact comprend en outre :  

1° Les conclusions de l'étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 

renouvelables de la zone ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte ;  

2° Les conclusions de l'étude d'optimisation de la densité des constructions dans la zone concernée 
ainsi qu'une description de la façon dont il en est tenu compte.  

Chapitre 5.2.14 ï Etude sur le 

potentiel en énergies renouvelables  
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Article R. 122 -5 du code de lôenvironnement 
Chapitres correspondants de la 
pr®sente ®tude dôimpact 

VII I . ï Afin de veiller à l'exhaustivité et à la qualité de l'étude d'impact  :  

a) Le maître d'ouvrage s'assure que celle -ci est préparée par des experts compétents ;  

b) Le maître d'ouvrage tient compte, le cas échéant, des résultats disponibles d'autres évaluations 
pertinentes des incidences sur l'environnement requises au titre d'autres législations applicables  ;  

c) L'autorité compétente veille à disposer d'une expertise suffisante pour examiner l'étude d'impact 
ou recourt si besoin à une telle expertise  ;  

d) Si nécessaire, l'autorité compétente demande au maître d'ouvrage des informations 
supplémentaires à celles fournies dans l'étude d'impact, mentionnées au II et directement utiles à 
l'élaboration et à la motivation de sa décision sur les incidences notab les du projet sur 
l'environnement prévue au I de l'article L. 122 -1-1.  

Sans objet.  
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Carte «  P®rim¯tre du site dô®tude » 

 

  

Périmètre du projet 

Périmètre du projet  
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1.4  Les ®chelles dô®tude 

Selon les thèmes et chapitres étudiés, trois échelles 

différentes ont été utilisées afin de  réaliser les études 

nécessaires à la complétude de  la pr®sente ®tude dôimpact :  

ž lô®chelle de la communauté urbaine Perpignan 

Méditerranée Métropole  (documents dôurbanisme supra-

communaux , transports en commun, partenaires de 

justice , etc. )  ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude ®tendue sur l a commune  de 

Rivesaltes  (é tat initial du site  : socio -économi e, aspect lié 

¨ lôurbanisme dôun point de vue communale, etc.)  ;  

ž lô®chelle de la zone dô®tude op®rationnelle du projet 

(description du projet retenu, analyse des effets et 

mesures envisagées).  

 

Le projet est composé  :  

ž de lô®tablissement p®nitentiaire lui -même divisé en 

deux grandes zones  :  

ž une zone en enceinte  comprenant bâtiments 

dôh®bergement, b©timents administratifs, parloirs, locaux 

dôactivit®s, locaux de services, ateliers de formation et de 

production professionnelle, cours de promenade, etc.  ;  

ž une zone hors enceinte  comprenant les abords de 

lô®tablissement, lôaccueil des familles, les locaux du 

personnel hors enceinte, le stationnement des personnels 

et des visiteurs  et de la voirie associée, dont un giratoire) . 

ž de lôacc¯s ¨ partir du  rond -point de la RD900.  

Le p®rim¯tre du projet, objet de lô®valuation 

environnementale, comprend lôensemble de ces 

travaux et aménagements.  

La carte ci -avant illustre le périmètre du projet en noir  

pointillé et le périmètre  du site dô®tude opérationnelle  en tiret 

rouge . Lô®tude des incidences pr®sent®e dans ce dossier se 

base sur le p®rim¯tre du site dô®tude op®rationnelle qui inclut 

le périmètre du projet.  

Le tableau ci -dessous indique pour chaque th®matique lôaire 

dô®tude retenue. 

£chelles dô®tude utilis®es 

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Climat  
Agglomération de 

Perpignan  
/  

Sols, sous -sol  Périmètre du projet  /  

Agriculture  

Occitanie  

Département de s 

Pyrénées -Orientales  

Agglomération de 

Perpignan  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Eaux superficielles  

Bassin versant  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Eaux souterraines  
Masse dôeau souterraine 

Périmètre du projet  
/  

Usages de lôeau 

Commune de Rivesaltes  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

Permet dôanalyser le 

sujet de lôalimentation 

en eau potable et des 

périmètres de 

protection associés.  

Documents de 

gestion des eaux  
Bassins versants  

Permet dôanalyser les 

prescriptions des 

documents cadres 

sôappliquant au projet. 

Patrimoine naturel  

Zone dô®tude ®largie 

correspondant à un rayon 

de 5  km autour du 

périmètre du projet  

Périmètre du projet  

Permet dôenvisager les 

problèmes liés à la 

destruction dôhabitats 

naturels et dôhabitats 

dôesp¯ces, et ¨ la 

fragmentation des 

habitats et des 

populations  

Zones humides  

Zone dô®tude ®largie 

correspondant à un rayon 

de 5  km autour du 

périmètre du projet  

Périmètre du projet et ses 

abords  (parcelles 

alentours)  

Permet dôenvisager les 

problèmes liés à la 

fonctionnalité des 

zones humides  

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Biodiversité et 

continuités 

écologiques  

SRCE, SCoT, commune de 

Rivesaltes  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

Permet dôenvisager les 

problèmes liés à la 

fragmentation des 

habitats et des 

populations et 

lôarticulation avec les 

corridors écologiques 

existants  

Relief  Périmètre du projet  /  

Paysage  

Unité paysagère  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Patrimoine culturel  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Population  Commune de Rivesaltes  /  

Outils de 

planification 

urbaine  

Périmètre du SCoT  

Commune de Rivesaltes  
/  

Servitudes  Périmètre du projet  /  

Foncier  Périmètre du projet  /  

Occupation du sol  Périmètre du projet  /  

Voisinage et 

cohabitation  

Abords du périmètre du 

projet (parcelles alentours)  
/  

Infrastructures 

routières  

Commune de Rivesaltes  

Abords du périmètre du 

projet  

/  

Transports en 

commun  

Agglomération de 

Perpignan  
/  
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Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Infrastructures 

ferroviaires et 

transport aérien  

Agglomération de 

Perpignan  
/  

Équipements et 

services  

Agglomération de 

Perpignan  
/  

Réseaux  

Commune de Rivesaltes  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Activités 

économiques  
Commune de Rivesaltes  /  

Risques naturels  Commune de Rivesaltes  /  

Risques 

technologiques  
Commune de Rivesaltes  /  

Pollution des sols  Commune de Rivesaltes  /  

Qualit® de lôair 
Périmètre du projet et ses 

abords  
/  

Bruit  

Commune de Rivesaltes  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Vibration  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Pollution lumineuse  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Chaleur  

Périmètre du projet et ses 

abords (parcelles 

alentours)  

/  

Thématique  Aire dô®tude retenue Commentaire  

Radiation  Commune de Rivesaltes  /  

Déchets  Commune de Rivesaltes  /  
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2  Solutions de substitutions 

raisonnables examinées et 

raison s du choix retenu  

2.1  Le programme  

Lôimplantation dôun ®tablissement p®nitentiaire r®pond ¨ un 

cahier des charges spécifique . Il vise in fine  à permettre 

¨ lôadministration p®nitentiaire de conduire sa mission dans 

les meilleures conditions de sécurité, de sûreté et de 

fonctionnalité.  

 

V Caractéristiques attendues du site  

ž G®om®trie de lôemprise 

La g®om®trie type dôun ®tablissement p®nitentiaire dôenviron  

515 places  est représentée par un terrain de forme régulière 

permettant lôinscription dôun quadrilat¯re de 8,0 ha environ, 

soit environ 280 m x 280 m si côest un carr®, ou une autre 

forme régulière de même surface, en évitant des terrains 

excessivement étirés.  Ces 8 ha correspondent à la surface 

n®cessaire pour lôenceinte stricte. Les 17,6 ha qui forment la 

totalit® du projet sont d®vou®s ¨ lôext®rieur de lôenceinte, ¨ 

savoir les abords du mur dôenceinte, lôaccueil des familles, les 

locaux du personnel, les sta tionnements des personnels et 

des visiteurs, les espaces verts et les voiries.  

Un site libre  propose une configuration dôimplantation 

permettant de respecter les caractéristiques attendues du 

site et de lô®tablissement p®nitentiaire voulus. 

Lorsque certaines des caractéristiques attendues du site ne 

peuvent être respectées (taille du terrain, topographie, 

servitudes, etc.), une configuration dôimplantation en site 

contraint  peut être étudiée. Dans ce cas, les caractéristiques 

attendues de lô®tablissement p®nitentiaire, pour ce qui est de 

la sûreté passive notamment, sont adaptées dans la mesure 

du possible  : largeur du glacis et de la bande de protection, 

surface des espaces  extérieurs en enceinte, surface des 

ateliers de production, etc., tou t en respectant une surface 

minimale dôacceptabilit®. 

 

ž Topographie  

Le terrain peut présenter certaines déclivités qui doivent 

pouvoir °tre g®r®es dans le cadre de lôam®nagement du site 

et de la conception du projet. Pour autant, le site, ou son 

environnement proche, ne doit pas permettre de vues de 

proximité plongeantes, depuis une position de surplomb, sur 

lô®tablissement. 

Le site identifi® a fait lôobjet dôune simulation 

dôimplantation basée sur un plan masse type.  
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ž Accessibilité  

Transports en commun  :  

Idéalement, une desserte par les transports en commun doit 

être possible. A minima une extension ou création de ligne 

doit pouvoir être envisagée afin de raccorder le site au réseau 

environnant.  

Accès routier  :  

Le réseau routier environnant doit permettre un 

raccordement du site sur une voie dôun gabarit de 6 mètres 

de large minimum, apte à recevoir circulation de camions de 

fort tonnage  : 13 tonnes ¨ lôessieu. 

Id®alement lôaccessibilit® est ais®e et pr®sente, ¨ proximit®, 

une connexion vers un réseau routier principal.  

Lôacc¯s au site en impasse, sur un lin®aire important, est ¨ 

éviter dans la mesure du possible.  

Viabilité du terrain  :  

Le terrain doit permettre le raccordement des bâtiments sur 

les réseaux divers  : eau, assainissement, électricité, 

téléphone et gaz.  

ž Localisation  

Par rapport ¨ lôenvironnement urbain :  

-  Le site doit °tre situ® dans un bassin dôhabitat offrant 

de bonnes possibilités de logement locatif pour les 

personnels de lô®tablissement ainsi que des 

équipements collectifs permettant leur installation 

dans de bonnes conditions (écoles, commerces, 

transports en commun)  ;  

-  Le site doit être situé hors des zones urbaines 

sensibles  ;  

-  Le tissu urbain environnant doit être suffisant pour 

permettre la disponibilité à proximité de 

lô®tablissement de partenaires du secteur public, 

associatif ou privé  : mission locale, pôle emploi, 

visiteurs dô®tablissement p®nitentiaire, etc. 

Par rapport ¨ lôagglom®ration, la proximité des équipements 

mentionnés ci -dessous est souhaitée (suivant des temps de 

parcours demeurant indicatifs)  :  

-  La proximité d'un centre hospitalier pour faciliter la 

prise en charge des personnes détenues  par les 

équipes hospitalières est souhaitée (30 minutes 

environ)  ;  

-  La proximité d'un casernement des forces de l'ordre 

(gendarmerie, CRS) est souhaitable  ;  

-  Tribunal judiciaire  : 45 minutes environ (temps de 

parcours indicatif).  

ž Foncier / Urbanisme / Servitudes  

Propriété  :  

Il nôy a pas dôexigence sp®cifique sur la propri®t® en 

particulier, ni dôexigence de propri®t® publique. Des 

proc®dures dôexpropriation peuvent °tre mises en place. 

Droit des sols  :  
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Les documents d'urbanisme doivent pouvoir être mis en 

compatibilité (Directive Territoriale d'Aménagement (DTA), 

Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT), Plan Local 

dôUrbanisme (PLU), etc.). 

Le terrain doit si possible permettre lô®dification de 

construction de 20 m de hauteur environ.  

Le site ne doit pas, dans la mesure du possible souffrir de 

restriction de hauteur emp°chant lôinstallation des grues. 

 

Servitudes particulières  :  

Le terrain doit être en dehors de toutes zones pouvant 

n®cessiter des contraintes dô®vacuation fortes ou des 

contraintes spécifiques incompatibles avec le fonctionnement 

dôun ®tablissement p®nitentiaire (zones inondables ou 

submersibles, zones avec un fort  risque sismique ou 

volcanique, périmètre dit «  Seveso  » imposant des 

contraintes fortes dô®vacuation, proximit® de canalisation de 

transport de matières dangereuses, autres risques, etc.).  

 

V Caract®ristiques attendues de lô®tablissement 
pénitentiaire  

Ces éléments sont présentés dans le chapitre  

« 4. Caractéristiques des ouvrages les plus importants  ».  

 

 

 

 

2.2  Lô®tude des sites propos®s 

Les besoins identifi és dans les Pyrénées -Orientales rendent 

nécessaire la construction dôun nouvel ®tablissement 

dôenviron 515 places , en compl®ment de lô®tablissement 

existant à Perpignan.  

Une réflexion globale a été menée avec le concours de la 

préfecture des Pyrénées -Orientales et en lien avec les 

collectivit®s locales sur le territoire de lôagglom®ration de 

Perpignan, consistant à rechercher des zones potentielles 

dôaccueil dôun ®tablissement pénitentiaire avec les exigences 

du cahier des charges dôimplantation dôun tel ®tablissement 

présentées ci -avant.  
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Localisation des sites ®tudi®s pour lôam®nagement dôun 

®tablissement p®nitentiaire dans lôagglom®ration de 

Perpignan  

 

  

Localisation des sites étudiés pour lôam®nagement dôun ®tablissement p®nitentiaire dans lôagglom®ration de Perpignan (Source : APIJ)  

SITE DU  

CAMP 

MILITAIRE  
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V Sites étudiés avant la concertation  

Trois sites ont fait l'objet d'une analyse préalable pour 

lôimplantation dôun nouvel ®tablissement p®nitentiaire ¨ 

proximité de Perpignan  :  

ž le site du «  Mas Orline  » à Perpignan  ;  

ž le site du «  Mas de la Garrigue Nord  » à Rivesaltes  ;  

ž le site du «  Camp Joffre  » à Rivesaltes.  

 

o Le site du «  Mas Orline  » 

Ce site sôinscrit sur un terrain de 16,2 ha environ. Le 

parcellaire est entièrement acquis par la communauté 

urbaine Perpignan Méditerranée  Métropole . 

Situ® ¨ lôentr®e sud de la ville de Perpignan depuis lôautoroute 

A9, il se d®veloppe au sein dôune plaine agricole de vignes et 

dôarbres fruitiers. Il est totalement enclav® entre plusieurs 

axes routiers ¨ fort trafic (autoroute A9 ¨ lôest, Rocade Saint-

Charles ¨ lôouest, RD900 au sud et avenue Julien Panchot au 

nord).  

Sur le site proprement dit subsistent deux mas, le Mas Orline 

et le Mas Cantasol. Quelques vignes subsistent également 

autour du Mas Orline.  

Quelques activités artisanales se sont développées en 

périphérie sud -est et est du site.  

Le secteur, caractéristique des zones périurbaines, est 

aujourdôhui mit® par les friches et lôimplantation dôactivit®s 

assez variées.  

Les contraintes structurantes pour lô®tablissement du plan 

masse sont  :  

ž dôordre technique  :  

-  proximit® trop importante dôinfrastructures de 

transports terrestres (A9, Rocade Saint -Charles et 

RD900) générant des nuisances acoustiques 

importantes sans possibilité de recul , et dont les 

sources sonores proviennent de la totalité du 

périmètre du site  ;  

-  présence sur le site des habitations de Mas Orline et 

Mas Cantasol  dont la destruction sera nécessaire pour 

la réalisation du projet.  

ž dôordre réglementaire  : zones dôinconstructibilit® de 

100  m (loi Barnier) de part et dôautre des infrastructures 

de transports (A9, rocade Saint -Charles, RD 900) 

n®cessitant la production dôun dossier dôentr®e de ville. 

 

Le tableau de synthèse des contraintes du site du «  Mas 

Orline  » est présenté après le plan de la page suivante . 
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Synthèse des enjeux ï Mas Orline  

 

 

 

ï   Site du «  Mas Orline  »  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Accessibilité et 
environnement 

humain  

/  /  
Une réorganisation du réseau de transports en commun devra être 
envisagée. Le renforcement de la desserte du site et la fréquence des bus 
devront être étudiés avec le gestionnaire du réseau de transport.  

Foncier  /  

Zone dôinconstructibilit® de 100 m de part et dôautre de 
lôautoroute A9, de la rocade Saint-Charles et de la 
pénétrante RD900, sans possibilité de recul.  

Présence sur le site des habitations de Mas Orline et Mas 
Cantasol dont la destruction sera nécessaire.  

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc 
soumis ¨ lôobligation de r®aliser une ®tude agricole 
préalable.  

Proximit® dôune petite zone dôactivit®s et de quelques habitations au sud-
est le long du chemin de Mailloles.  

Pr®sence dôun site arch®ologique non ®vitable au nord-ouest du Mas 
Orline. Proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ mener. 

Voirie et Réseaux 
Divers  

/  /  

Accès routiers au site à aménager, dans un maillage routier déjà très 

contraint, à partir du chemin de Mailloles existant ou à créer dans le cadre 
dôune r®flexion avec la communaut® urbaine et le conseil d®partemental 
(projet de giratoire sur la rocade).  

Ensemble des r®seaux pr®sents aux abords du p®rim¯tre dô®tude. Ils 
seront à développer et à renforcer.  

Identification des 
risques  

/  Risque de remontée de nappe sur le site, constituant 
une contrainte en termes de dispositions constructives.  

Risque sismique moyen imposant de prendre en compte la réglementation 
sismique en vigueur et de respecter les normes de construction induites.  

Proximité de 2 axes routiers (autoroute A9 et RD900) concernés par le 
transport de matières dangereuses.  

Santé et 
environnement  

/  

Exposition au bruit prolongée pour les personnes 
détenues et le personnel pénitentiaire (Bande 
dôexposition au bruit de 300 m de part et dôautre de 
lôautoroute A9 et de 250 m de part et dôautre de la 
rocade Saint -Charles et de la pénétrante RD900, sans 
possibilité de recul)  

Proximité du ruisseau de Ganganell (affluent de la Basse et de la Têt), qui, 
bien que pr®sentant un enjeu faible, justifie la mise en place dôun dispositif 
dôassainissement des eaux pluviales du projet. 
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o Le site du «  Mas de la Garrigue Nord  » 

Ce site se localise sur la commune de Rivesaltes, au nord de 

la sortie nÁ41 de lôA9, entre la RD900 ¨ lôest et lôA9 et la voie 

ferr®e ¨ lôouest. Il est localis® ¨ environ 10 km du centre -ville 

de Perpignan ¨ vol dôoiseau. 

Le projet dô®tablissement p®nitentiaire sôinscrit sur un terrain 

de 71,9 ha dont lôensemble des parcelles appartient à trois 

propriétaires : la c ommune de Rivesaltes , la communauté 

urbaine Perpignan Méditerranée Métropole (PMM) et 

lôEtablissement Public Foncier Local Perpignan Pyr®n®es 

Méditerranée (en portage foncier par PMM).  

Le site dô®tude se localise sur de grandes parcelles agricoles 

toujours cultivées, en vignes, ou récemment exploitées.  

Les contraintes structurantes pour lô®tablissement du plan 

masse sont  :  

ž dôordre technique  :  

-  présence de la ligne électrique aérienne à 63  000 

volts  ;  

-  pr®sence dôinfrastructures de transports terrestres 

(A9, RD12 et voie ferrée) générant des nuisances 

acoustiques importantes  ;  

-  proximité de la Cave viticole Arnaud de Villeneuve 

(cave sans point de vente). Le projet devra être 

con­u de mani¯re ¨ limiter lôimpact du nouvel 

®tablissement sur lôactivit® de la Cave. 

ž dôordre réglementaire  :  

-  mise en compatibilité nécessaire du Schéma de 

Cohérence Territorial de la Plaine de Roussillon et du 

Plan Local dôUrbanisme de Rivesaltes. 

-  En raison de la présence de quelques friches, le site 

présente une sensibilité par rapport à la thématique 

des espèces protégées.  

 

Le tableau de synthèse des contraintes du site du «  Mas de 

la Garrigue Nord  » est présenté après le plan de la page 

suivante . 
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Synthèse des enjeux ï Mas de la Garrigue Nord  

 

  

ï   Site du «  Mas de la Garrigue Nord  »  

NB : Le p®rim¯tre du site ici pr®sent® correspond ¨ celui consid®r® lors de la phase amont de lô®tude des sites propos®s.  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Accessibilité et 
environnement 

humain  

/  /  

Une réorganisation du réseau de transports en commun devra être 
envisagée. Le renforcement de la desserte du site et la fréquence 
des bus devront être étudiés avec le gestionnaire du réseau de 
transport.  

Fortes covisibilités proches et lointaines.  

Proximité de la Cave viticole Arnaud de Villeneuve (cave sans point 
de vente) qui pourra être impactée par la présence du projet.  

Foncier  /  

Site travers® dôest en ouest par une ligne électrique aérienne à 
63  000 Volts  : elle devra être prise en compte dans 
lôam®nagement pour ®viter son d®voiement. 

Au stade de la concertation  :   Site situé dans des zone s de «  nature 
ordinaire à préserver  » et «  autres espaces agricoles et naturels à 
préserver  »;  et dans un secteur de projet strat®gique dôactivit®s 
dans le SCoT de la Plaine du Roussillon. Le projet est donc 
incompatible avec le SCoT. Une mise en compatibilité du document 
dôurbanisme sera n®cessaire. 

Projet incompatible avec le PLU de Rivesaltes du fait de 
lôorientation ç D®velopper lôaccueil des entreprises sp®cialis®es sur 
le site du Mas de la Garrigue  » du PADD et son application sur le 
site dô®tude, de lôOAP ¨ vocation ®conomique d®fini sur le secteur 
« Mas de la Garrigue Nord  »et du règlement des zonages 4AUd et 
UEb.  

Une DUP emportant mise en compatibilité de ce document a été 
réalisée afin dôautoriser la construction de lô®tablissement 
pénitentiaire.  

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc soumis ¨ 
lôobligation de r®aliser une ®tude agricole pr®alable. 

Servitudes T5 de zone de dégagement aéronautique  : compatible 
avec les r¯gles de survol dôun ®tablissement p®nitentiaire. 
Lôaltitude que les obstacles peuvent atteindre sans occasionner de 
danger ou de gêne est comprise entre 118 et 178 m NGF ce qui 
corres pond à des hauteurs maximales de constructions possibles 
comprises entre 99 et 159 m.  

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau potable : site dans 
le p®rim¯tre de protection ®loign® du captage dôalimentation en 
eau potable. Le projet devra respecter les prescriptions de lôarr°t® 
préfectoral.  

Servitudes I3 dô®tablissement des canalisations de distribution et 
de transport de gaz  : respect des 20 m dôinconstructibilit® de part 
et dôautre de la canalisation et des 35 m dôinconstructibilit® ¨ partir 
des installations annexes.  

Site concerné par les marges de recul de 35 m et 75  m qui 
sôappliquent respectivement ¨ la RD900 et ¨ lôA9. 

Proc®dure dôarch®ologie pr®ventive ¨ mener. 

Voirie et Réseaux 
Divers  

/  
Site travers® dôest en ouest par une ligne ®lectrique a®rienne ¨ 63 
000 Volts : elle devra °tre prise en compte dans lôam®nagement 
pour éviter son dévoiement.  

Accès routier au site à aménager.  

R®seaux dô®lectricit® et de gaz pr®sents sur le site. Les autres sont 
aux abords du site. Ils seront à développer et à renforcer.  

Identification des 
risques  

/  /  

Sensibilité du site vis -à-vis du risque inondation par remontée de 
nappe.  

Proximité de la canalisation de gaz concernée par le transport de 
matières dangereuses.  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Santé et 
environnement  

/  

Des expertises écologiques devront être menées pour définir le 
niveau dôenjeu ®cologique (qui dôores-et -déjà est considéré 
comme fort au regard des expertises réalisées à proximité du site 
sur le p®rim¯tre du projet dôextension du secteur commercial du 
Mas de la Garrigue Nord).  

Exposition au bruit sur la bande ouest du site dô®tude, ¨ proximit® 

avec lôA9 et la voie ferr®e 

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la RD900 et de la 
voie ferrée, ce qui implique des contraintes constructives en 
termes dôisolation acoustique le cas ®ch®ant. 

Projet devant être compatible avec les dispositions du SDAGE 
notamment concernant la gestion des eaux pluviales.  
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o Le site «  Camp Joffre  » 

Les parcelles identifiées sur le site du «  Camp Joffre  » à 

Rivesaltes ne peuvent pas accueillir de construction car elles 

sont destinées à la réalisation de mesures compensatoires 

pour la destruction dôesp¯ces prot®g®es dans le cadre de la 

construction du mémorial du camp de Rivesaltes. Le foncier 

appartient au Département des Pyrénées -Orientales.  

Au regard de ces ®l®ments, ces parcelles nôont pas ®t® 

retenues par la suite pour permettre lôimplantation de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

V Sites étudiés suite aux propositions faites lors 
de la concertation  

La concertation publique pr®alable du projet dô®tablissement 

p®nitentiaire sur la commune de Rivesaltes sôest tenue du 

4 janvier au 5 f®vrier 2021 sous lô®gide dôun garant d®sign® 

par la Commission Nationale du Débat Public (CNDP).  

Deux autres sites ont été proposés lors de cette phase de 

concertation et ont également été analysés  :  

ž le site du «  PRAE Arago  » à Rivesaltes  ;  

ž deux terrains sur le Camp militaire de Rivesaltes.  

 

o Le site du «  PRAE Arago  » 

Ce site se localise sur la commune de Rivesaltes, au nord -

ouest de la sortie nÁ41 de lôA9, entre la RD12 ¨ lôouest, la 

voie ferr®e au sud, lôA9 ¨ lôest et lôEspace Entreprises 

Méditerranée au nord. Il est localisé à environ 10 km du 

centre -ville de Perpign an ¨ vol dôoiseau. 

Le p®rim¯tre dô®tude sôinscrit sur un terrain de 73,2 ha dont 

lôensemble des parcelles appartient ¨ la R®gion Occitanie. 

Le site dô®tude est exclusivement occup® par de grandes 

parcelles agricoles dont la majorité sont en friches et 

quelques -unes encore exploitées en vignes.  

Les contraintes structurantes pour lô®tablissement du plan 

masse sont  :  

ž dôordre technique  :  

-  présence de plusieurs lignes électriques aériennes à 

63  000 volts  ;  

-  le site du PRAE Arago est impacté par l'emplacement 

réservé du projet ferroviaire de ligne nouvelle 

Montpellier -Perpignan (LNPN) et se situe au droit 

d'une future installation de triage de fret, dédiée à 

des manîuvres et des chargements de jour comme 

de nu it. Cette activité sera génératrice de fortes 

nuisances sonores  ;  

-  le site du PRAE Arago est situé à proximité immédiate 

de plusieurs activités économiques, qui pourront être 

impactées négativement par la présence de 



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

VOLUME C |  ETUDE DôIMPACT ACTUALISEE | Centre de détention de Rivesaltes      PAGE 31  

l'établissement pénitentiaire. Sont ainsi présents en 

bordure nord -ouest de la zone  :  

ï un hôtel 3 étoiles avec une fréquentation 

familiale en période estivale peu compatible 

avec la pr®sence imm®diate dôun 

établissement pénitentiaire  ;  

ï une cave viticole (domaine du Clos des Fées) 

intégrant des points de vente sur place à 

destination du public et des professionnels  ;  

ž dôordre réglementair e :  

-  mise en compatibilité nécessaire du Schéma de 

Cohérence Territorial de la Plaine de Roussillon et du 

Plan Local dôUrbanisme de Rivesaltes (le site est en 

zone A dans lôactuel PLU). Le secteur du PRAE Arago 

est également inclus dans un site à enjeu agricole 

majeur dans le PLUI -D en cours de rédaction  ;  

-  En raison de la présence de friches sur une surface 

importante, le site présente une sensibilité par 

rapport à la thématique des espèces protégées.  

 

Par ailleurs, le site du PRAE Arago est localisé à proximité du 

mémorial du Camp de Rivesaltes.  

 

Le tableau de synthèse des contraintes du site du «  PRAE 

Arago  » est présenté après le plan de la page suivante . 
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(  

 

Synthèse des enjeux ï PRAE Arago  

 

  

ï   Site du «  PRAE Arago  »  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Accessibilité et 
environnement 

humain  

/  /  

Une réorganisation du réseau de transports en commun devra être 
envisagée. Le renforcement de la desserte du site et la fréquence des 
bus devront être étudiés avec le gestionnaire du réseau de transport.  

Lôacc¯s au monument historique « Camp Joffre dit Camp de Rivesaltes 
è se fait ¨ partir de la RD12 qui longe le site dô®tude puis par les voiries 
de lôEspace Entreprises M®diterran®e. 

Activités hôtelières et de commerces (caves notamment) situées à 
proximité qui pourront être impactés par la présence du projet.  

Foncier  /  

Site traversé par plusieurs lignes électriques 
aériennes à 63  000 Volts (servitudes I4)  : elles 
devront °tre prises en compte dans lôam®nagement 
pour éviter leur dévoiement.  

Site situé dans des zones de « nature ordinaire à 
préserver  » et «  autres espaces agricoles et naturels 
à préserver  »; et dans un secteur de projet 
strat®gique dôactivit®s dans le SCoT de la Plaine du 
Roussillon. Le projet est donc incompatible avec le 
SCoT. Une mise en compatibilité du document 
dôurbanisme sera n®cessaire. 

Projet incompatible avec le PLU de Rivesaltes du fait 
du règlement du zonage A. Une DUP emportant mise 
en compatibilité de ce document sera nécessaire afin 
dôautoriser la construction de lô®tablissement 
pénitentiaire.  

Secteur du PRAE Arago inclus dans un site à enjeu 
agricole majeur dans le PLUI -D en cours de 

rédaction.  

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est donc 
soumis ¨ lôobligation de r®aliser une ®tude agricole 
préalable.  

Site identifi® par la chambre dôagriculture comme ç 
zone à enjeu agricole majeur »  

Servitudes T5 de zone de dégagement aéronautique  : compatible avec 
les r¯gles de survol dôun ®tablissement p®nitentiaire. Lôaltitude que les 
obstacles peuvent atteindre sans occasionner de danger ou de gêne est 
comprise entre 88,7 et 158 m NGF ce qui corre spond à des hauteurs 
maximales de constructions possibles comprises entre 61,7 et 131 m.  

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau potable : site dans le 
p®rim¯tre de protection ®loign® du captage dôalimentation en eau 
potable. Le projet devra respecter les prescriptions de lôarr°t® 
préfectoral.  

Site concern® par la marge de recul de 100 m qui sôapplique ¨ lôA9 en 
bordure est.  

Voirie et Réseaux 
Divers  

/  

Projet qui devra ®viter lôemplacement r®serv® du 
projet de la ligne nouvelle Montpellier -Perpignan 
localisé sur la partie sud -est du p®rim¯tre dô®tude et 
qui subira dôimportantes nuisances sonores li®es ¨ 
la nouvelle installation de triage fret.  

Accès routier au site à aménager à partir de la RD12 ou des voiries de 
lôEspace Entreprises M®diterran®e au nord-ouest . 

Ensemble des r®seaux pr®sents aux abords du p®rim¯tre dô®tude. Ils 
seront à développer et à renforcer.  
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Thèmes  
Contraintes 

rédhibitoires  
Contraintes majeures  Contraintes mineures amendables  

Identification des 

risques  
/  /  

Sensibilité du site vis -à-vis du risque inondation par remontée de nappe.  

Proximit® de lôA9 et de la voie ferr®e concern®es par le transport de 
matières dangereuses.  

Santé et 
environnement  

/  

Des expertises écologiques devront être menées 
pour d®finir le niveau dôenjeu ®cologique (qui dôores-
et -déjà est considéré comme fort au regard des 
expertises réalisées à proximité du site sur le 
p®rim¯tre du projet dôextension du secteur 
commercial du Mas de la Garrigue Nord, et de la 
surface de friches tr ès importante).  

Exposition future au bruit une fois la nouvelle ligne 
Montpellier -Perpignan construite.  

Des expertises écologiques devront être menées pour vérifier la 
présence éventuelle de zones humides.  

Projet devant être compatible avec les dispositions du SDAGE Rhône -
Méditerranée et du SAGE Nappes plio -quaternaires de la plaine du 
Roussillon notamment concernant la gestion des eaux pluviales.  

Aucune zone de protection ou dôinventaire pr®sente sur le site dô®tude 

 

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la RD12 et de la voie 
ferrée, ce qui implique des contraintes constructives en termes 
dôisolation acoustique afin dôatt®nuer les niveaux sonores aux abords de 
ces infrastructures. Les nuisances sonores seront  renforcées par 
lôimplantation du projet LNMP au sud du site dô®tude. 
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o Deux terrains sur le Camp militaire de 
Rivesaltes  

Ces parcelles se situent sur lôemprise fonci¯re du 

casernement Joffre et sont r®serv®es ¨ lôusage et ¨ 

lôentra´nement militaire (ce qui a été explicitement confirmé 

par le ministère de la Défense).  

De plus, ces terrains sont dans une zone présentant des 

enjeux ®cologiques tr¯s importants, en lôoccurrence une 

ZNIEFF de type I. Aucun des autres sites étudiés ne se 

trouvent dans une zone avec un tel enjeu écologique.  

Elle englobe lôensemble du camp militaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte Géoportail de la ZNIEFF 910030020, de type 1 -  Camp militaire du Maréchal Joffre  
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Les crit¯res dôint®r°t de la zone sont patrimoniaux : 

faunistique, oiseaux, floristique et phanérogames.  

Extrait du formulaire ZNIEFF (identifiant national 

910030020) :  

« Cette ZNIEFF constitue un des derniers espaces steppiques 

de la Plaine du Roussillon, habitat indispensable pour les 

oiseaux précités. Elle est aussi classée en Réserve de Chasse 

et de Faune Sauvage, g®r®e par lôAssociation Communale de 

Chasse Agréée de Rivesaltes et de Sales - le-Château.  

Compte tenu du patrimoine présent et des projets dont ce 

territoire va faire lôobjet, ce site doit pleinement b®n®ficier 

des politiques de protection de la biodiversité, avec une 

expertise à la hauteur des enjeux de conservation. »  

Au regard de ces ®l®ments, ces parcelles nôont pas ®t® 

retenues par la suite pour permettre lôimplantation de 

lô®tablissement p®nitentiaire. 

 

V Tableau de synthèse multicritères des sites 
retenus  

Le tableau ci -après permet de comparer les sites retenus que 

sont  :  

ž le site du «  Mas Orline  » à Perpignan  ;  

ž le site du «  Mas de la Garrigue Nord  » à Rivesaltes  ;  

ž le site du «  PRAE Arago  » à Rivesaltes.  

 

 

Chacun des sites a ®t® analys® ¨ partir dôune grille dôanalyse 

multicrit¯res afin dô®tablir une comparaison aussi objective 

que possible. Cette grille permet, selon cinq critères et avec 

des indicateurs de couleur jaune orange et rouge, dôillustrer 

les con traintes de chaque site par rapport aux autres.  

 

 Contrainte faible = enjeu ne présentant pas un 

facteur de blocage pour le projet  

 Contrainte défavorable = Enjeu ayant un impact 

sur le plan technique ou sur le plan 

réglementaire, sans pour autant présenter un 

risque de blocage  

 Contrainte très défavorable = Enjeu pouvant 

être incompatible avec le projet et présenter des 

blocages  
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Thèmes  Site «  Mas Orline  »  Site «  Mas de la Garrigue Nord  »  Site «  PRAE Arago  »  

Accessibilité et 
environnement 

humain  

Une réorganisation du réseau de transports en 
commun devra être envisagée. Le renforcement 
de la desserte du site et la fréquence des bus 
devront être étudiés avec le gestionnaire du 
réseau de transport.  

Une réorganisation du réseau de transports en 
commun devra être envisagée. Le renforcement 
de la desserte du site et la fréquence des bus 
devront être étudiés avec le gestionnaire du 
réseau de transport.  

Proximité de la Cave viticole Arnaud de Villeneuve 
(cave sans point de vente) qui pourra être 
impactée par la présence du projet.  

Une réorganisation du réseau de transports en 
commun devra être envisagée. Le renforcement 

de la desserte du site et la fréquence des bus 
devront être étudiés avec le gestionnaire du 
réseau de transport.  

Lôacc¯s au monument historique ç Camp Joffre dit 
Camp de Rivesaltes » se fait à partir de la RD12 
qui longe le site dô®tude puis par les voiries de 
lôEspace Entreprises Méditerranée.  

Activités hôtelières et de commerces  (caves 
notamment) situées à proximité  qui pourront 
être impactées par la présence du projet.  

Foncier  

Site du projet actuellement classé en zone 

destin®e ¨ lôurbanisation. 

Zone dôinconstructibilit® de 100 m de part et 
dôautre de lôautoroute A9, de la rocade Saint-
Charles et de la pénétrante RD900, qui ne peut 
être évitée.  

Présence sur le site des habitations  de Mas 
Orline et Mas Cantasol dont la destruction sera 
nécessaire . 

Proximit® dôune petite zone dôactivit®s et de 
quelques habitations au sud -est le long du chemin 
de Mailloles.  

Pr®sence dôun site arch®ologique non évitable 
au nord -ouest du Mas Orline. Procédure 
dôarch®ologie pr®ventive ¨ mener. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est 
donc soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude 
agricole préalable.  

 

Site travers® dôest en ouest par une  ligne 
électrique aérienne  à 63  000 Volts  : elle devra 
être prise en compte  dans lôam®nagement pour 
éviter son dévoiement.  

Au stade de la concertation  : Projet incompatible 
avec le SCoT de la Plaine du Roussillon  et le PLU 
de Rivesaltes . Une DUP emportant mise en 
compatibilité  de ce document a été réalisée afin 
dôautoriser la construction de lô®tablissement 
pénitentiaire.  

Site actuellement classé en zone destinée à 
lôurbanisation. 

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau 

potable  : site dans le périmètre de protection 
®loign® du captage dôalimentation en eau potable. 
Le projet devra respecter les prescriptions de 
lôarr°t® pr®fectoral. 

Servitudes I3 dô®tablissement des canalisations 
de distribution et de transport de gaz  : respect 
des 20  m dôinconstructibilit® de part et dôautre de 
la canalisation et des 35 m dôinconstructibilit® ¨ 
partir des installations annexes.  

Site concerné par les marges de recul de 35 m et 
75  m qui sôappliquent respectivement ¨ la RD900 
et ¨ lôA9. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est 
donc soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude 
agricole préalable.  

Site traversé par plusieurs lignes électriques 

aériennes  à 63  000  Volts  : elles devront être 
prises en compte  dans lôam®nagement pour 
éviter leur dévoiement.  

Projet incompatible avec le SCoT de la Plaine du 
Roussillon. Une mise en compatibilité  du 
document dôurbanisme sera nécessaire . 

Site actuellement non classé en zone destinée à 
lôurbanisation. 

Projet incompatible avec le PLU de Rivesaltes. Une 
DUP emportant mise en compatibilité  de ce 
document sera nécessaire  afin dôautoriser la 
construction de lô®tablissement p®nitentiaire. 

Secteur du PRAE Arago inclus dans un site à 
enjeu agricole majeur  dans le PLUI -D en cours 
de rédaction.  

Servitudes AS1 de protection des forages dôeau 
potable  : site dans le périmètre de protection 
®loign® du captage dôalimentation en eau potable. 
Le projet devra respecter les prescriptions de 
lôarr°t® pr®fectoral. 

Site concerné par la marge de recul de 100 m qui 
sôapplique ¨ lôA9 en bordure est. 

Le site sôinscrit en zone agricole. Le projet est 
donc soumis ¨ lôobligation de r®aliser une étude 
agricole préalable.  
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Thèmes  Site «  Mas Orline  »  Site «  Mas de la Garrigue Nord  »  Site «  PRAE Arago  »  

Voirie et Réseaux 

Divers  

Accès routiers au site à aménager, dans un 

maillage routier déjà très contraint, à partir du 
chemin de Mailloles existant ou à créer dans le 
cadre dôune r®flexion avec la communaut® 
urbaine et le conseil départemental (projet de 
giratoire sur la rocade).  

Accès routier au site à aménager depuis la RD900.  

Projet qui devra ®viter lôemplacement r®serv® 
du projet de ligne nouvelle Montpellier -

Perpignan  localisé sur la partie sud -est du 
p®rim¯tre dô®tude. 

Accès routier au site à aménager à partir de la 
RD12 ou des voiries de lôEspace Entreprises 
Méditerranée au nord -ouest . 

Identification des 

risques  

Proximit® de lôA9 et de la RD900 concern®es par 

le transport de matières dangereuses.  

Proximité de la canalisation de gaz concernée par 

le transport de matières dangereuses.  

Proximit® de lôA9 et de la voie ferr®e concern®es 

par le transport de matières dangereuses.  

Santé et 
environnement  

Exposition au bruit prolongée pour les personnes 
détenues et le personnel pénitentiaire (Bandes 
dôexposition au bruit de 300 m de part et dôautre 
de lôautoroute A9 et de 250 m de part et dôautre 
de la rocade Saint -Charles et de la pénétrante 
RD900, non évitables.)  

 

Le niveau dôenjeu ®cologique est consid®r® 

comme fort au regard des expertises réalisées à 
proximité du site sur le périmètre du projet 
dôextension du secteur commercial du Mas de la 
Garrigue Nord.  

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la 
RD900 et de la voie ferrée, ce qui implique des 
contraintes constructives en termes dôisolation 
acoustique le cas échéant.  

 

Le niveau dôenjeu ®cologique est consid®r® 

comme fort au regard des expertises réalisées 
dans le secteur.  

Site recoupant les p®rim¯tres bruit de lôA9, de la 
RD12 et de la voie ferrée, ce qui implique des 
contraintes constructives en termes dôisolation 
acoustique afin dôatt®nuer les niveaux sonores 
aux abords de ces infrastructures. Les nuisances 
sonores seront  renforc®es par lôimplantation du 
projet LNPN au sud du site dô®tude (nouvelle 
installation de triage fret).  
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V Raison du choix du site retenu  

Le site du «  Mas Orline  » situé au sud de Perpignan 

nécessiterait la destruction du mas existant. Il est par 

ailleurs, fortement contraint par les zones dôinconstructibilit® 

autour de lôA9 et de la D900. 

Les sites du «  PRAE Arago  » et du «  Mas de la Garrigue 

Nord  è disposent tous les deux dô®l®ments compatibles avec 

la construction dôun ®tablissement p®nitentiaire (topographie 

plane, proximité des équipements publics, desserte existante 

par les réseaux, ma itrise foncière par une personne 

publique).  

Le site du «  PRAE Arago  » présente néanmoins plusieurs 

inconvénients majeurs qui le rendent moins favorable que le 

site du «  Mas de la Garrigue Nord  » :  

ž Le site est impact® par lôemplacement r®serv® du projet 

ferroviaire de ligne nouvelle Montpellier -Perpignan 

(LNMP) et se situe au droit dôune future installation de 

triage de fret d®di®e ¨ des manîuvres et des 

chargements de jour comme de nuit. Cette activ ité sera 

génératrice de fortes nuisances sonores (nettement plus 

élevées que celles existant au droit de la voie ferrée plus 

au nord) incompatibles avec la mise en place 

dôh®bergements au sein dôun cadre de vie serein et avec 

une gestion de la détention ap aisée  ;  

ž Le site est situé à proximité immédiate de plusieurs 

activités économiques qui pourront être impactées 

n®gativement par la pr®sence dôun ®tablissement 

pénitentiaire. Sont ainsi présents en bordure nord -ouest 

de la zone  :  

ž un hôtel 3 étoiles avec une fréquentation familiale en 

période estivale peu compatible avec la présence 

imm®diate dôun ®tablissement p®nitentiaire ;  

ž une cave viticole (domaine du Clos des Fées) intégrant des 

points de vente sur place à destination du public et des 

professionnels alors que les installations de la Cave 

Arnaud de Villeneuve à proximité du site du «  Mas de la 

Garrigue Nord  » incluent uniqu ement des installations de 

production et pas de point de vente  ;  

ž le site est classé en zone «  A » agricole au plan local 

dôurbanisme (PLU) de Rivesaltes tandis que le site du 

« Mas de la Garrigue Nord  » est en zone «  AU » à 

urbaniser. Il a même été identifié comme «  zone à enjeu 

agricole majeur  è par la Chambre dôagriculture dans le 

diagnostic agricole r®alis® dans le cadre de lô®laboration 

du PLUi  ;  

ž les enjeux écologiques et la sensibilité aux espèces 

protégées sont aussi forts que sur le site du «  Mas de la 

Garrigue Nord  è voire plus marqu®s en raison dôune 

surface en friches plus importante  ;  

ž le site du PRAE Arago est localisé à proximité du mémorial 

du Camp de Rivesaltes. En cas dôimplantation dôun 

établissement pénitentiaire, celui -ci se situerait au bord 

de lôitin®raire dôacc¯s au m®morial (RD12) ce qui 

engendrerait une forte sensibilité mém orielle.  

Au regard de ces éléments, le site du «  Mas de la 

Garrigue Nord  » à Rivesaltes a été retenu.  

Il r®pond ¨ lôensemble des exigences du cahier des 

charges dôun ®tablissement p®nitentiaire, il a constitu® 

le choix dôimplantation du nouvel ®tablissement.  
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P®rim¯tre du site dô®tude 

  

Aire dôimplantation 
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2.3  Le site retenu  

Le site dô®tude retenu ç Mas de la Garrigue Nord  » est situé 

sur la commune de Rivesaltes, au nord de la sortie n°41 de 

lôA9, entre la RD900 ¨ lôest et lôA9 et la voie ferr®e ¨ lôouest. 

Il est localisé à environ 10 km du centre -ville de Perpignan à 

vol dôoiseau.  

Il repr®sente une surface de 71,9 hectares dont lôensemble 

des parcelles appartient à trois propriétaires : la c ommune 

de Rivesaltes , la communauté urbaine Perpignan 

M®diterran®e M®tropole (PMM) et lôEtablissement Public 

Foncier Local Perpignan Pyrénées Méditerranée (en portage 

foncier par PMM) . 

Le site dô®tude se localise sur de grandes parcelles agricoles 

toujours cultivées, en vignes, ou récemment exploitées.  

Il est bord® par la RD900 ¨ lôest et lôA9 et la voie ferr®e ¨ 

lôouest. 

En bordure Est  se trouve une installation de production 

viticole (sans point de vente)  : il sôagit de la Cave Arnaud de 

Villeneuve.  

En bordure sud se situe la zone dôactivit®s ®conomique du 

Mas de la Garrigue Nord.  

Lô®tude ®cologique men®e par Eco-Med a confirmé la 

pr®sence dôesp¯ces prot®g®es ¨ fort enjeu. N®anmoins, 

lôimplantation de lô®tablissement a ®t® con­ue en int®grant 

les sensibilités écologiques relevées, ainsi une partie du site 

sera exempte de toute const ruction et aménagement 

paysager pour permettre le maintien et lôaccueil dôesp¯ces 

protégées sur le site.  

Une mise en compatibilité du PLU de Rivesaltes a été réalisée 

afin de permettre la réalisation du projet.  

Le site dô®tude est inscrit en zone à urbaniser à vocation 

pénitentiaire (4AUp)  au Plan Local dôUrbanisme (PLU) de la 

commune de Rivesaltes. Ce secteur englobe le projet 

dó®tablissement p®nitentiaire et les constructions, 

équipements et aménagements qui y sont liés.  

Une mise en compatibilité du SCoT de la Plaine du Roussillon 

a été réalisée afin de permettre la réalisation du projet.  Le 

site dô®tude est localis® dans un « territoire artificialisé à 

contenir  » et identifie le projet comme «  projet de grand 

équipement  » dans le SCoT de la Plaine du Roussillon.  

 

2.4  La d®limitation de lôemprise 

Plusieurs sc®narii dôimplantation de lô®tablissement ont ®t® 

envisagés pour une capacité d ôenviron  515 places . 

Les scénarii d'implantation ont été construits autour de 

différentes contraintes et hypothèses qui ont guidé des 

principes généraux concernant la disposition des bâtiments. 

Ils sont donnés ici à titre indicatif.  
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V Synthèse des enjeux  

Lôanalyse de lô®tat initial du site a permis de mettre lôaccent 

sur les contraintes à prendre en compte dans le choix du 

sc®nario dôimplantation du projet et ainsi de la d®limitation 

de lôemprise op®rationnelle. 

Sur le périmètre retenu, on recense les contraintes suivantes 

(Cf. carte page 26 )  :  

ž le site se localise sur des terres à usage agricole  (vignes)  

dont certaines en friches  ;  

ž le site est travers® dôest en ouest par une ligne ®lectrique 

aérienne à 63  000 volts  ;  

ž le site est en partie occupé par des friches agricoles 

présentant des enjeux écologiques  ;  

ž le site est entouré par des infrastructures de transports 

générant un impact sonore (A9, RD900, voie ferrée)  ;  

ž une installation de production viticole, sans point de vente 

(Cave Arnaud de Villeneuve) est présente en bordure est 

du site  ;  

ž le projet de d®veloppement de la zone dôactivit®s du Mas 

de la Garrigue Nord correspond à la partie sud du 

périmètre.  

 

 

 

2.5  Les scénarii étudiés au stade de 

lô®tude de faisabilit® de 2019- 2020  

Lôimplantation du futur ®tablissement p®nitentiaire a ®t® 

®tudi®e avec comme objectifs dô®viter tout ou partie des 

enjeux et, ¨ d®faut, de limiter lôimpact du projet sur ces 

enjeux, tout en conservant des dimensions acceptables pour 

lô®tablissement p®nitentiaire. LôAPIJ sôest ainsi appliqu®e ¨ 

mettre en îuvre la d®marche ç ERC » (Éviter ï Réduire ï 

Compenser) dans le cadre de la proposition de choix 

dôimplantations du projet qui permettent dô®tudier une 

implantation «  libre  ».  

 

Au stade de lô®tude de faisabilit® r®alis®e en 2019 et 

compl®t®e en 2020, quatre sc®narii dôimplantation ont ®t® 

étudiés:  

ž scénario 1  ï Positionnement en partie sud -ouest du 

périmètre  :  

Lôimplantation se fait dans le prolongement de 

lôurbanisation existante de la ZA du Mas de la Garrigue 

Nord dans un secteur identifié comme périmètre 

dôextension de cette ZA. Lôunique acc¯s se fait par le sud-

est ¨ partir de lôavenue Alfred Sauvy. Pour sôinsérer au 

mieux dans le site, lô®tablissement se cale sur la marge 

de recul de lôA9 ¨ lôouest, sur lôavenue Alfred Sauvy ¨ lôest 

et sur la zone dôactivit® du Mas de la Garrigue Nord au 

sud. La surface occup®e par lôenceinte est localis®e ¨ 

environ 80 m de lôA9. 
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ž scénario 2  ï Positionnement en partie nord du périmètre 

/ forme allong® / annexes hors enceinte ¨ lôest :  

Lôimplantation se fait en dehors du p®rim¯tre dôextension 

de la ZA du Mas de la Garrigue Nord. Lôunique acc¯s se 

fait par lôest ¨ partir du giratoire qui sera ¨ cr®er dans le 

cadre des aménagements prévus par la collectivité. Pour 

sôins®rer au mieux dans le site, lô®tablissement se cale 

sur la voie ferr®e ¨ lôouest et sur le p¹le vinicole ¨ lôest. 

Les annexes hors enceinte sont positionnées du côté est, 

entre lôenceinte et le p¹le vinicole. La surface occupée par 

lôenceinte est localis®e ¨ environ 260 m de lôA9. 

ž scénario 3  ï Positionnement en partie nord du périmètre 

/ forme allong® / annexes hors enceinte ¨ lôouest :  

Lôimplantation se fait en dehors du p®rim¯tre dôextension 

de la ZA du Mas de la Garrigue Nord. Lôunique acc¯s se 

fait par lôest ¨ partir du giratoire qui sera ¨ cr®er dans le 

cadre des aménagements prévus par la collectivité. Pour 

sôins®rer au mieux dans le site, lô®tablissement se cale 

sur la voie ferr®e ¨ lôouest et sur le p¹le vinicole ¨ lôest. 

Les annexes hors enceinte sont positionnées du côté 

ouest, entre lôenceinte et le p¹le vinicole. La surface 

occup®e par lôenceinte est localis®e ¨ environ 340 m de 

lôA9. 

ž scénario 4  ï Positionnement en partie nord du périmètre 

/ forme carré  :  

Lôimplantation se fait en dehors du p®rim¯tre dôextension 

de la ZA du Mas de la Garrigue Nord. Lôunique acc¯s se 

fait par lôest ¨ partir du giratoire qui sera ¨ cr®er dans le 

cadre des aménagements prévus par la collectivité. Pour 

sôins®rer au mieux dans le site, lô®tablissement se cale 

sur le p¹le vinicole ¨ lôest. La surface occup®e par 

lôenceinte est localis®e ¨ environ 390 m de lôA9. 

 

Lôensemble des ®l®ments est repr®sent® pour une 

meilleure compréhension mais ne correspond pas à un 

positionnement précis et définitif.  

Le positionnement définitif est présenté au chapitre 3 de la 

pr®sente ®tude dôimpact. 

 

 

 



DOSSIER DôAUTORISATION ENVIRONNEMENTALE 

 

 

VOLUME C |  ETUDE DôIMPACT ACTUALISEE | Centre de détention de Rivesaltes      PAGE 44  

 

Scénario 1  

  

Aire dôimplantation 


























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































